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ARTICLE 16

À la première phrase de l’alinéa 20, après le mot :

« adhérentes »,

insérer les mots :

« ,ou adhérentes aux organisations professionnelles qui leur sont affiliées, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le 3° de l’article L. 2152-1 du projet de loi relatif à la détermination du critère de l’audience pour la 
mesure de la représentativité patronale au niveau de la branche professionnelle ne vise pas 
expressément la situation des fédérations de branche qui, au sens strict, n’ont pas d’entreprises 
adhérentes, mais seulement des organisations professionnelles auxquelles adhèrent les entreprises, 
alors que cet état de fait a été pris en considération au 3° de l’article L. 2152-2, 3° pour La mesure 
de l’audience au niveau national interprofessionnel. Aussi, il est proposé de modifier le 3° de 
l’article L. 2152-1 comme indiqué ci-dessus.


